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n° 150 705 du 12 août 2015

dans l’affaire X I

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 novembre 2014 par X (ci-après dénommé « le requérant ») et X(ci-après

dénommée « la requérante »), qui déclarent être de nationalité géorgienne, contre les décisions du

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prises le 24 octobre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 mai 2015.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. TOURNAY loco Me V.

HENRION, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

En ce qui concerne le requérant

« A. Faits invoqués

De nationalité géorgienne et d’origine géorgienne par votre mère, arménienne par votre père, époux de

Madame [B.N.] (SP : ….), vous auriez vécu à Tbilissi. Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile sont les suivants.



CCE X- Page 2

A partir de 2002, vous auriez travaillé au sein du Ministère de l’Intérieur, pour la police criminelle et

auriez eu le grade de Lieutenant.

En septembre 2005, vous auriez été forcé de démissionner de votre poste au sein de la police par votre

nouveau chef, lequel aurait voulu se venger du fait que votre père, policier, avait fait arrêter son neveu

pour trafic de stupéfiants en 1998 ou 1999.

A partir de 2005, vous auriez travaillé comme bénévole dans l’ONG « Principes démocratiques et

protection des Droits de l’Homme », présidée par [D.L.],dont vous auriez été l’adjoint. Via cette ONG

vous auriez récolté les témoignages de détenus qui avaient été maltraités dans les prisons et auriez

transmis ces informations à l’Ombudsman.

Vous auriez pris part à des manifestations contre le gouvernement. Vous auriez eu des contacts avec

Irakli Alassania, à l’époque Ministre des Affaires Etrangères mais qui serait passé dans l’opposition et

aurait créé un parti « Alliance pour la Géorgie ».

En 2009, un de vos collaborateurs vous aurait averti que vous aviez été repéré par le département de la

sécurité constitutionnelle. Votre père aurait été licencié de son poste de policier après 35ans de service.

Vous auriez reçu des avertissements par téléphone, vous menaçant au cas où vous ne collaboriez pas.

La sécurité vous aurait demandé de leur fournir des informations sur Alassania. En mars 2010, vous

auriez refusé et auriez été menacé. Vous auriez commencé à recevoir des amendes administratives

injustifiées pour votre commerce, en avril 2010. Vous auriez été sous pression et auriez cumulé les

problèmes, notamment de santé pour votre enfant. Vous vous seriez senti acculé et auriez fini par

accepter, en octobre 2010 de collaborer avec la Sécurité. Vos amendes administratives auraient été

levées et vous auriez pu reprendre l’exploitation de votre commerce. Vous auriez transmis des

informations sur les partis qui finançaient Alassania, sur le montant de ces aides, sur les lieux des

manifestations à venir.

Fin février début mars 2012, lors d’une réunion de parti du Rêve géorgien, le chef de la sécurité de ce

parti serait venu vous dire que vous étiez découvert comme espion de la Sécurité. Il vous aurait fouillé

et aurait trouvé le micro qui était caché sur vous. Vous auriez fui cette réunion et vous seriez rendu chez

votre tante. Vous auriez reçu des appels sur votre portable mais n’auriez pas répondu.

Le 26 mars 2012, alors que vous alliez rendre visite à votre famille, vous auriez été la cible d’une

tentative d’assassinat : une voiture se serait approchée de vous et un inconnu aurait tiré sur vous. Une

balle vous aurait traversé l’épaule. Un voisin vous aurait conduit chez votre tante.

Vous n’auriez pas dû être hospitalisé et n’auriez pas vu de médecin. Vous n’auriez pas porté plainte, ne

sachant pas contre qui porter plainte et n’ayant pas confiance dans les autorités. Vous seriez resté vivre

chez votre tante et votre famille vous y aurait rejoint en juillet 2012. Vous ne seriez pas parti tout de

suite, attendant les élections et espérant que le parti de Saakashvili l’emporterait. Vous auriez vendu

votre appartement.

Vous auriez quitté votre pays le 3 octobre 2012 en avion pour la Biélorussie, avec vos passeports mais

sans visa. Vous seriez ensuite passés par la Pologne où vous auriez été arrêtés à la frontière. D’après

vos dires, vous n’y auriez pas demandé l’asile et il vous aurait été proposé d’aller dans un centre mais

vous auriez quitté ce pays le jour-même. Vous seriez arrivés en Belgique et y avez demandé l’asile le

10 octobre 2012.Une décision de refus de séjour et une demande de reprise de votre demande d’asile

par la Pologne ont été prises en date du 19 février 2013. Vous n’avez pas introduit de recours et seriez

restés en Belgique.

Vous y avez introduit une nouvelle demande d’asile en date du 26 mars 2014, dès que vous auriez eu

connaissance de cette possibilité.

Une décision de prise en considération de votre nouvelle demande a été prise en date du 24 avril 2014.

Depuis la Belgique, vous auriez eu des contacts téléphoniques avec vos parents et votre tante. Vous

auriez appris que le siège de l’ONG où vous aviez travaillé avait été brûlé et supposez que c’est en lien

avec vos problèmes. Vous auriez aussi appris que la voiture de votre père avait été endommagée mais

ne pouvez faire de lien avec vos problèmes.
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B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Force est d’abord de constater qu’une contradiction a été relevée entre vos déclarations dans le cadre

de vos demandes d’asile en Pologne et en Belgique, contradiction portant sur un élément essentiel de

votre demande d’asile, à savoir les motifs de votre demande d’asile. Ainsi, en Pologne, vous avez

déclaré avoir été licencié de votre poste de policier quand Saakachvili avait pris le pouvoir, que tout le

monde riait de vous et que vous aviez peur de sortir dans la rue. Vous expliquez être persécuté parce

que vous aviez travaillé en tant que policier (voir traduction de votre DA en Pologne, point 8-9). Dans le

cadre de votre demande en Belgique par contre, vous avancez avoir été forcé de démissionner de votre

travail de policier au sein du Ministère des Affaires Intérieures en septembre 2005 parce que votre chef

direct voulait se venger de votre père, policier également, qui avait arrêté son neveu. Vous précisez être

resté à votre poste de policier quand Saakachvili était arrivé au pouvoir (p.6-7, CGRA). Et les problèmes

invoqués à l’appui de votre demande d’asile sont d’une toute autre nature : vous invoquez actuellement

craindre Alassania suite à ce que vous l’ayez trahi en donnant des informations à la Sûreté.

Vos déclarations variables en Pologne et en Belgique quant à la raison de votre demande sont de

nature à entacher votre crédibilité générale.

Notons par ailleurs que vous ne présentez aucun commencement de preuve de cette démission forcée.

En effet, vous présentez votre livret de travail mentionnant votre emploi au Ministère des Affaires

Intérieures jusqu’à la rupture du contrat en date du 19 septembre 2005, une carte du Ministère des

Affaires Intérieures, selon laquelle vous étiez lieutenant junior de police, Inspecteur, carte valable

jusqu’au 1er avril 2007 et une lettre intitulée « références », non datée, signée par un Colonel haut placé

du Ministère de l’Intérieur destinée à être présentée au Ministère de la Défense, lettre dont le contenu

indique que vous avez travaillé de novembre 2002 à septembre 2005 au sein du Ministère de l’Intérieur

et vous référencie positivement. Cette lettre positive à votre encontre de la part d’un supérieur du

Ministère de l’Intérieur n’est pas compatible avec vos déclarations selon lesquelles vous aviez dû

démissionner contre votre gré de votre poste. De nouveau, il ne peut être accordé de crédibilité aux

problèmes invoqués en lien avec la fin de votre travail pour la police.

Force est ensuite de constater le caractère vague de vos déclarations selon lesquelles alors que [G.],

responsable de la sécurité du Georgian Dream, vous avait identifié comme traître suite à ce que ce qu’il

ait trouvé un micro lors d’une fouille sur votre personne, vous relatez être parti, car n’aviez plus d’intérêt

à rester sur place. Il vous est alors demandé de relater plus précisément les circonstances dans

lesquelles vous étiez parti, étant donné que vous veniez d’être découvert comme traître vis-à-vis d’Irakli

Alassania. Vous répondez que [G.] avait tenté de vous retenir mais que vous vous étiez opposé, que

vous ne vous rappelez plus bien car vous étiez sous pression (p.9-10, CGRA). Le caractère vague de

cette réponse ne permet pas d’emporter notre conviction quant à la réalité de la survenance de cet

évènement.

Concernant un autre élément important de votre demande, à savoir la tentative d’assassinat dont vous

auriez fait l’objet en date du 26 mars 2014, vous ne présentez aucun commencement de preuve. Qui

plus est, après cette tentative d’assassinat qui aurait eu lieu à votre encontre le 26 mars 2012, vous

attendez encore 8mois avant de quitter la Géorgie ! Ce comportement ne correspond pas à celui d’une

personne qui éprouve une crainte de persécution.

En ce sens, l’absence de crainte dans votre chef est encore démontrée par le fait, qu’en août 2012,

alors que vous disiez vivre caché en raison de la crainte éprouvée suite à vos problèmes (p.12, CGRA),

vous étiez allé chercher de nouvelles cartes d’identité pour vous et votre épouse. De nouveau, ce

comportement n’est pas compatible avec celui d’une personne éprouvant une crainte de persécution

vis-à-vis de ses autorités et qui dit vivre caché.

Enfin, aucune crainte actuelle ne peut être établie dans votre chef. En effet, à la question de savoir qui

des autorités actuelles ou des anciennes, vous craignez en cas de retour, vous n’apportez pas de

réponse concrète : vous dites qu’actuellement Irakli Alassania est le Ministre de la Défense et que tous

les proches avec qui vous travailliez sont au pouvoir, et que ceux avec qui vous aviez collaboré (à

savoir la Sûreté constitutionnelle) s’ils ne sont plus au pouvoir, sont toujours en Géorgie (p.12, CGRA).
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Cependant, quand il vous est demandé d’être plus concret et de dire qui vous craignez exactement,

vous ne répondez pas à la question.

Il vous est alors demandé si vous avez des informations sur d’éventuelles recherches actuelles à votre

encontre de la part de vos autorités, vu que vous aviez quitté la Géorgie depuis 2012. Vous répondez

que vous avez appris via Internet que les locaux de l’ONG ont été brûlés (p.6, CGRA) et que cela

pourrait attester de vos problèmes ainsi que le fait que la voiture de votre père aurait été vandalisée. Il

vous est alors demandé quel lien vous faites entre l’incendie des locaux de l’ONG et vos problèmes vu

le long temps écoulé, ce à quoi vous ne pouvez répondre. Il en est de même pour la voiture vandalisée

de votre père, vous ne pouvez établir de lien concret avec vos problèmes de l’époque (p.12, CGRA).

Partant, de nouveau le bien-fondé d’une crainte dans votre chef ne peut être établi

La carte de membre de l’ONG “ Georgian Democratic Principles and Human rights Defence Union” que

vous présentez, indique une validité jusqu’au 30 octobre 2007. Cette ancienne carte ne permet donc

pas d’établir votre appartenance à cette ONG au moment des problèmes invoqués à l’appui de votre

demande d’asile, à savoir entre 2009 et 2012. Interrogé à ce sujet, vous expliquez que votre dernière

carte vous avait été confisquée en février ou mars 2012 (p.3-4, CGRA), lorsque vous auriez été

démasqué par le chef de la sécurité du parti « Rêve géorgien ». Cependant, comme il ne peut être

accordé foi à vos déclarations sur ce sujet, il en découle que l’absence de crédibilité rejaillit aussi sur

vos déclarations au sujet de votre possession à l’époque d’une nouvelle carte de membre de l’ONG.

Partant, cette carte de membre périmée n’est pas de nature à inverser le sens de la décision ci-dessus.

La clé USB contenant des enregistrements vidéos sur lesquels vous apparaissez en présence d’Irakli

Alassania, à l’époque Ministre des Affaires étrangères et que vous situez entre 2007 et 2009 ne permet

pas, à elle seule, en l’absence de crédibilité de vos déclarations, de prouver le bien-fondé de votre

demande d’asile.

Les amendes administratives et les documents liés à vos activités professionnelles du magasin ne

peuvent prouver plus que leur contenu et partant ne sont pas de nature à établir notamment les raisons

pour lesquelles ces amendes vous avaient été données. ces documents ne permettent donc pas

d’établir à eux seuls, en l’absence de crédibilité de vos déclarations, le bien-fondé d’une crainte dans

votre chef.

Les autres documents versés à votre dossier, à savoir, les copies de vos cartes d’identité, votre permis

de conduire, votre acte de naissance et ceux de votre famille, votre acte de mariage, un acte de

reconnaissance de paternité, une attestation d’invalidité de votre fille, s’ils permettent d’établir votre

identité et nationalité, ne sont pas de nature à établir le bien-fondé de votre demande.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

Et

En ce qui concerne la requérante

« A. Faits invoqués

De nationalité et d'origine géorgiennes, épouse de Monsieur [S.G.] (SP:….), vous auriez vécu à Tbilissi.

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les problèmes vécus par votre

mari.

Vous auriez quitté votre pays le 3 octobre 2012 en avion pour la Biélorussie, avec vos passeports mais

sans visa. Vous seriez ensuite passés par la Pologne où vous auriez été arrêtés à la frontière. D’après

vos dires, vous n’y auriez pas demandé l’asile et il vous aurait été proposé d’aller dans un centre mais

vous auriez quitté ce pays le jour-même. Vous seriez arrivés en Belgique et y avez demandé l’asile le

10 octobre 2012.
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Une décision de refus de séjour et une demande de reprise de votre demande d’asile par la Pologne ont

été prises en date du 19 février 2013.

Vous n’avez pas introduit de recours et seriez restés en Belgique.

Vous y avez introduit une nouvelle demande d’asile en date du 26 mars 2014, dès que vous auriez eu

connaissance de cette possibilité.

Une décision de prise en considération de votre nouvelle demande a été prise en date du 24 avril 2014.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre chef

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, à l'appui de votre demande d'asile, vous n'invoquez pas de faits personnels mais uniquement

les mêmes faits que ceux invoqués par votre mari. Or, j'ai pris envers ce dernier une décision de refus

de reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité géorgienne et d’origine géorgienne par votre mère, arménienne par votre père, époux de

Madame [B.N.] (SP : ….), vous auriez vécu à Tbilissi. Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile sont les suivants.

A partir de 2002, vous auriez travaillé au sein du Ministère de l’Intérieur, pour la police criminelle et

auriez eu le grade de Lieutenant.

En septembre 2005, vous auriez été forcé de démissionner de votre poste au sein de la police par votre

nouveau chef, lequel aurait voulu se venger du fait que votre père, policier, avait fait arrêter son neveu

pour trafic de stupéfiants en 1998 ou 1999.

A partir de 2005, vous auriez travaillé comme bénévole dans l’ONG « Principes démocratiques et

protection des Droits de l’Homme », présidée par [D.L.],dont vous auriez été l’adjoint. Via cette ONG

vous auriez récolté les témoignages de détenus qui avaient été maltraités dans les prisons et auriez

transmis ces informations à l’Ombudsman.

Vous auriez pris part à des manifestations contre le gouvernement. Vous auriez eu des contacts avec

Irakli Alassania, à l’époque Ministre des Affaires Etrangères mais qui serait passé dans l’opposition et

aurait créé un parti « Alliance pour la Géorgie ».

En 2009, un de vos collaborateurs vous aurait averti que vous aviez été repéré par le département de la

sécurité constitutionnelle. Votre père aurait été licencié de son poste de policier après 35ans de service.

Vous auriez reçu des avertissements par téléphone, vous menaçant au cas où vous ne collaboriez pas.

La sécurité vous aurait demandé de leur fournir des informations sur Alassania. En mars 2010, vous

auriez refusé et auriez été menacé. Vous auriez commencé à recevoir des amendes administratives

injustifiées pour votre commerce, en avril 2010. Vous auriez été sous pression et auriez cumulé les

problèmes, notamment de santé pour votre enfant. Vous vous seriez senti acculé et auriez fini par

accepter, en octobre 2010 de collaborer avec la Sécurité. Vos amendes administratives auraient été

levées et vous auriez pu reprendre l’exploitation de votre commerce. Vous auriez transmis des

informations sur les partis qui finançaient Alassania, sur le montant de ces aides, sur les lieux des

manifestations à venir.

Fin février début mars 2012, lors d’une réunion de parti du Rêve géorgien, le chef de la sécurité de ce

parti serait venu vous dire que vous étiez découvert comme espion de la Sécurité. Il vous aurait fouillé

et aurait trouvé le micro qui était caché sur vous. Vous auriez fui cette réunion et vous seriez rendu chez

votre tante. Vous auriez reçu des appels sur votre portable mais n’auriez pas répondu.
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Le 26 mars 2012, alors que vous alliez rendre visite à votre famille, vous auriez été la cible d’une

tentative d’assassinat : une voiture se serait approchée de vous et un inconnu aurait tiré sur vous. Une

balle vous aurait traversé l’épaule. Un voisin vous aurait conduit chez votre tante.

Vous n’auriez pas dû être hospitalisé et n’auriez pas vu de médecin. Vous n’auriez pas porté plainte, ne

sachant pas contre qui porter plainte et n’ayant pas confiance dans les autorités. Vous seriez resté vivre

chez votre tante et votre famille vous y aurait rejoint en juillet 2012. Vous ne seriez pas parti tout de

suite, attendant les élections et espérant que le parti de Saakashvili l’emporterait.

Vous auriez vendu votre appartement.

Vous auriez quitté votre pays le 3 octobre 2012 en avion pour la Biélorussie, avec vos passeports mais

sans visa. Vous seriez ensuite passés par la Pologne où vous auriez été arrêtés à la frontière. D’après

vos dires, vous n’y auriez pas demandé l’asile et il vous aurait été proposé d’aller dans un centre mais

vous auriez quitté ce pays le jour-même. Vous seriez arrivés en Belgique et y avez demandé l’asile le

10 octobre 2012.Une décision de refus de séjour et une demande de reprise de votre demande d’asile

par la Pologne ont été prises en date du 19 février 2013.

Vous n’avez pas introduit de recours et seriez restés en Belgique.

Vous y avez introduit une nouvelle demande d’asile en date du 26 mars 2014, dès que vous auriez eu

connaissance de cette possibilité.

Une décision de prise en considération de votre nouvelle demande a été prise en date du 24 avril 2014.

Depuis la Belgique, vous auriez eu des contacts téléphoniques avec vos parents et votre tante. Vous

auriez appris que le siège de l’ONG où vous aviez travaillé avait été brûlé et supposez que c’est en lien

avec vos problèmes. Vous auriez aussi appris que la voiture de votre père avait été endommagée mais

ne pouvez faire de lien avec vos problèmes.

B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Force est d’abord de constater qu’une contradiction a été relevée entre vos déclarations dans le cadre

de vos demandes d’asile en Pologne et en Belgique, contradiction portant sur un élément essentiel de

votre demande d’asile, à savoir les motifs de votre demande d’asile. Ainsi, en Pologne, vous avez

déclaré avoir été licencié de votre poste de policier quand Saakachvili avait pris le pouvoir, que tout le

monde riait de vous et que vous aviez peur de sortir dans la rue. Vous expliquez être persécuté parce

que vous aviez travaillé en tant que policier (voir traduction de votre DA en Pologne, point 8-9). Dans le

cadre de votre demande en Belgique par contre, vous avancez avoir été forcé de démissionner de votre

travail de policier au sein du Ministère des Affaires Intérieures en septembre 2005 parce que votre chef

direct voulait se venger de votre père, policier également, qui avait arrêté son neveu. Vous précisez être

resté à votre poste de policier quand Saakachvili était arrivé au pouvoir (p.6-7, CGRA). Et les problèmes

invoqués à l’appui de votre demande d’asile sont d’une toute autre nature : vous invoquez actuellement

craindre Alassania suite à ce que vous l’ayez trahi en donnant des informations à la Sûreté.

Vos déclarations variables en Pologne et en Belgique quant à la raison de votre demande sont de

nature à entacher votre crédibilité générale.

Notons par ailleurs que vous ne présentez aucun commencement de preuve de cette démission forcée.

En effet, vous présentez votre livret de travail mentionnant votre emploi au Ministère des Affaires

Intérieures jusqu’à la rupture du contrat en date du 19 septembre 2005, une carte du Ministère des

Affaires Intérieures, selon laquelle vous étiez lieutenant junior de police, Inspecteur, carte valable

jusqu’au 1er avril 2007 et une lettre intitulée « références », non datée, signée par un Colonel haut placé

du Ministère de l’Intérieur destinée à être présentée au Ministère de la Défense, lettre dont le contenu

indique que vous avez travaillé de novembre 2002 à septembre 2005 au sein du Ministère de l’Intérieur
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et vous référencie positivement. Cette lettre positive à votre encontre de la part d’un supérieur du

Ministère de l’Intérieur n’est pas compatible avec vos déclarations selon lesquelles vous aviez dû

démissionner contre votre gré de votre poste. De nouveau, il ne peut être accordé de crédibilité aux

problèmes invoqués en lien avec la fin de votre travail pour la police.

Force est ensuite de constater le caractère vague de vos déclarations selon lesquelles alors que [G.],

responsable de la sécurité du Georgian Dream, vous avait identifié comme traître suite à ce que ce qu’il

ait trouvé un micro lors d’une fouille sur votre personne, vous relatez être parti, car n’aviez plus d’intérêt

à rester sur place. Il vous est alors demandé de relater plus précisément les circonstances dans

lesquelles vous étiez parti, étant donné que vous veniez d’être découvert comme traître vis-à-vis d’Irakli

Alassania. Vous répondez que [G.] avait tenté de vous retenir mais que vous vous étiez opposé, que

vous ne vous rappelez plus bien car vous étiez sous pression (p.9-10, CGRA). Le caractère vague de

cette réponse ne permet pas d’emporter notre conviction quant à la réalité de la survenance de cet

évènement.

Concernant un autre élément important de votre demande, à savoir la tentative d’assassinat dont vous

auriez fait l’objet en date du 26 mars 2014, vous ne présentez aucun commencement de preuve. Qui

plus est, après cette tentative d’assassinat qui aurait eu lieu à votre encontre le 26 mars 2012, vous

attendez encore 8mois avant de quitter la Géorgie ! Ce comportement ne correspond pas à celui d’une

personne qui éprouve une crainte de persécution.

En ce sens, l’absence de crainte dans votre chef est encore démontrée par le fait, qu’en août 2012,

alors que vous disiez vivre caché en raison de la crainte éprouvée suite à vos problèmes (p.12, CGRA),

vous étiez allé chercher de nouvelles cartes d’identité pour vous et votre épouse. De nouveau, ce

comportement n’est pas compatible avec celui d’une personne éprouvant une crainte de persécution

vis-à-vis de ses autorités et qui dit vivre caché.

Enfin, aucune crainte actuelle ne peut être établie dans votre chef. En effet, à la question de savoir qui

des autorités actuelles ou des anciennes, vous craignez en cas de retour, vous n’apportez pas de

réponse concrète : vous dites qu’actuellement Irakli Alassania est le Ministre de la Défense et que tous

les proches avec qui vous travailliez sont au pouvoir, et que ceux avec qui vous aviez collaboré (à

savoir la Sûreté constitutionnelle) s’ils ne sont plus au pouvoir, sont toujours en Géorgie (p.12, CGRA).

Cependant, quand il vous est demandé d’être plus concret et de dire qui vous craignez exactement,

vous ne répondez pas à la question.

Il vous est alors demandé si vous avez des informations sur d’éventuelles recherches actuelles à votre

encontre de la part de vos autorités, vu que vous aviez quitté la Géorgie depuis 2012. Vous répondez

que vous avez appris via Internet que les locaux de l’ONG ont été brûlés (p.6, CGRA) et que cela

pourrait attester de vos problèmes ainsi que le fait que la voiture de votre père aurait été vandalisée. Il

vous est alors demandé quel lien vous faites entre l’incendie des locaux de l’ONG et vos problèmes vu

le long temps écoulé, ce à quoi vous ne pouvez répondre. Il en est de même pour la voiture vandalisée

de votre père, vous ne pouvez établir de lien concret avec vos problèmes de l’époque (p.12, CGRA).

Partant, de nouveau le bien-fondé d’une crainte dans votre chef ne peut être établi

La carte de membre de l’ONG “ Georgian Democratic Principles and Human rights Defence Union” que

vous présentez, indique une validité jusqu’au 30 octobre 2007. Cette ancienne carte ne permet donc

pas d’établir votre appartenance à cette ONG au moment des problèmes invoqués à l’appui de votre

demande d’asile, à savoir entre 2009 et 2012. Interrogé à ce sujet, vous expliquez que votre dernière

carte vous avait été confisquée en février ou mars 2012 (p.3-4, CGRA), lorsque vous auriez été

démasqué par le chef de la sécurité du parti « Rêve géorgien ». Cependant, comme il ne peut être

accordé foi à vos déclarations sur ce sujet, il en découle que l’absence de crédibilité rejaillit aussi sur

vos déclarations au sujet de votre possession à l’époque d’une nouvelle carte de membre de l’ONG.

Partant, cette carte de membre périmée n’est pas de nature à inverser le sens de la décision ci-dessus.

La clé USB contenant des enregistrements vidéos sur lesquels vous apparaissez en présence d’Irakli

Alassania, à l’époque Ministre des Affaires étrangères et que vous situez entre 2007 et 2009 ne permet

pas, à elle seule, en l’absence de crédibilité de vos déclarations, de prouver le bien-fondé de votre

demande d’asile.

Les amendes administratives et les documents liés à vos activités professionnelles du magasin ne

peuvent prouver plus que leur contenu et partant ne sont pas de nature à établir notamment les raisons
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pour lesquelles ces amendes vous avaient été données. ces documents ne permettent donc pas

d’établir à eux seuls, en l’absence de crédibilité de vos déclarations, le bien-fondé d’une crainte dans

votre chef.

Les autres documents versés à votre dossier, à savoir, les copies de vos cartes d’identité, votre permis

de conduire, votre acte de naissance et ceux de votre famille, votre acte de mariage, un acte de

reconnaissance de paternité, une attestation d’invalidité de votre fille, s’ils permettent d’établir votre

identité et nationalité, ne sont pas de nature à établir le bien-fondé de votre demande. »

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de refus

de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties

requérantes confirment fonder leur demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans les

décisions attaquées.

3. La requête

3.1 Les parties requérantes invoquent la violation de l’article 1er, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des

articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

3.2 Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, les parties requérantes demandent, de réformer les décisions et de lui reconnaître la

qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire.

4. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1 Lors de l’audience du 19 mai 2015, les parties requérantes déposent un certificat médical du 25

mars 2014.

Lors de cette audience, la partie défenderesse dépose à l’audience un support de stockage amovible

(clé USB) qui avait été déposé par le requérant lors de son audition devant la partie défenderesse le 8

juillet 2014 mais qui n’avait pas été auparavant joint au dossier administratif.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. Les rétroactes

5.1 Dans les présentes affaires, les requérants ont introduit une première demande d’asile en Belgique

le 10 octobre 2012 après être arrivés sur le territoire en provenance de la Pologne, qui a fait l’objet

d’une décision de refus de séjour et une demande de reprise de ladite demande d’asile par la Pologne

en date du 19 février 2013.
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5.2 Les requérants n’ont pas introduit de recours contre cette décision et sont restés en Belgique. Ils ont

introduit une nouvelle demande d’asile le 26 mars 2014. Il s’agit des décisions attaquées.

A l’appui de leur demande, les parties requérantes ont déposé une carte de membre de l’ONG

« Georgian Democratic Principles and Human rights Defence Union » du requérant, la clé USB

contenant les enregistrements vidéos sur lesquels le requérant apparaît en présence d’un politicien

géorgien Irakli Alassania, les documents relatifs aux amendes administratives liées à ses activités

professionnelles dans un magasin, les copies des cartes d’identité des requérants, le permis de

conduire du requérant, les actes de naissance des requérants et de leurs enfants, l’acte de mariage des

requérants, l’acte de reconnaissance de paternité, une attestation d’invalidité de la fille des requérants,

la carte professionnelle du requérant au sein du Ministère de l‘intérieur, le livret de travail du requérant.

6. Discussion

6.1 Les parties requérantes développent essentiellement leur argumentation sous l’angle de l’application

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elles sollicitent aussi le statut de protection visé à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, mais ne développent aucun argument spécifique sous

l’angle de cette disposition (requête, page 7). Le Conseil en conclut qu’elles fondent leur demande sur

les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que leur

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elles développent au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

6.2 Dans ses décisions, la partie défenderesse rejette la demande de protection internationale des

requérants en estimant, que le requérant a tenu des déclarations variables en Pologne et en Belgique

quant aux motifs de sa demande d’asile. Elle estime que le requérant n’apporte aucun commencement

de preuve quant au fait qu’il ait été forcé de démissionner contre son gré de son poste au sein de la

police. Elle estime que le caractère vague des déclarations du requérant à propos de la réaction du

responsable de la sécurité du parti « Georgian Dream » lorsqu’il a démasqué le requérant comme étant

une taupe pour le compte du parti de Saakachvili, ne permet d’emporter la conviction quant à la

survenance de cet événement. Concernant la tentative d’assassinat allégué par le requérant, la partie

défenderesse estime que le comportement qu’il a adopté après cet événement ne correspond pas à

celui d’une personne qui éprouve une crainte de persécution. Elle considère en outre que le requérant

reste en défaut d’attester la réalité de l’actualité de sa crainte ainsi que des recherches dont il soutient

faire l’objet dans son pays. Enfin, la partie défenderesse estime que les documents remis par les

requérants ne permettent pas de renverser le sens de ses décisions.

6.3 Dans leur requête, les parties requérantes reprochent en substance à la partie défenderesse d’avoir

mal apprécié les éléments de leur demande de protection internationale et se livrent à une critique des

divers motifs des décisions entreprises.

6.4 Quant au fond, en l’espèce, les arguments des parties portent sur la question de la crédibilité des

faits invoqués et, partant, du bien-fondé de la crainte et du risque réel allégués.

6.5.1 En l’espèce, le Conseil estime qu’hormis les motifs portant sur la variabilité des déclarations du

requérant dans le cadre de ses demandes d’asile en Belgique et en Pologne quant aux motifs de sa

demande d’asile, les motifs des actes attaqués relatifs à l’absence de crédibilité de ses déclarations

quant aux problèmes évoqués en lien avec la fin de son contrat de travail pour la police, sont établis et

pertinents.

Le Conseil estime également que les motifs des actes attaqués relatifs aux lacunes des déclarations du

requérant à propos des circonstances dans lesquelles il a été démasqué par le chef de sécurité du parti

« Georgian dream » comme traître pour le compte des services secrets de l’ancien président

Saakachvili sont établis et pertinents.

Il en va de même en ce qui concerne le motif des actes attaqués portant sur l’absence de

commencement de preuve dans le chef du requérant à propos de la tentative d’assassinat dont il

soutient avoir fait l’objet le 26 mars 2014.

Le Conseil estime également que les motifs des actes attaqués relatif à l’absence d’actualité de la

crainte du requérant ainsi qu’au caractère non établi des recherches dont le requérant prétend faire

l’objet dans son pays, sont établis et pertinents.
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Ces motifs sont pertinents dans la mesure où ils portent atteinte à la crédibilité et au bien-fondé des

éléments qui sont présentés par les parties requérantes comme étant à la base de leur demande de

protection internationale, à savoir les problèmes invoqués par le requérant en lien avec la fin de son

contrat de travail pour la police ; les circonstances dans lesquelles il a été démasqué par le responsable

de la sécurité du Georgian dream ; la tentative d’assassinat dont le requérant soutient avoir fait l’objet ;

l’actualité de la crainte du requérant ; le caractère actuel des recherches à l’encontre du requérant. Le

Conseil se rallie également à l’appréciation faite par la partie défenderesse des documents déposés par

les parties requérantes pour appuyer leur demande.

Ils suffisent à conclure que les seules déclarations des parties requérantes ne permettent pas d’établir,

dans leur chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves.

6.5.2 Les parties requérantes n’apportent dans leur requête aucune explication satisfaisante sur ces

motifs spécifiques des décisions attaquées.

6.5.3 Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par

des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure (requête, pages 3 à 7) ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature

à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui

ne soit pas purement hypothétique.

6.5.4 Ainsi encore, concernant les motifs des actes attaqués relatifs aux problèmes invoqués par le

requérant en lien avec la fin de son contrat de travail, les parties requérantes rappellent que jusqu’en

2005 tout allait bien au niveau professionnel pour le requérant ; que c’est lorsque le nouveau chef du

requérant est arrivé que ses ennuis ont commencé parce que son père avait par le passé arrêté le

neveu du nouveau chef pour trafic de drogue ; que le requérant fournit les preuves matérielles venant

corroborer ses déclarations et que son récit est cohérent et précis.

S’agissant des motifs des actes attaqués relatifs aux déclarations du requérant sur sa trahison et sa

tentative d’assassinat, les parties requérantes considèrent que ses déclarations sont claires ; que le

requérant a expliqué comment il a été découvert par [G.] et les circonstances dans lesquelles il est

parvenu à quitter cet endroit ; que le requérant ne peut apporter aucune preuve matérielle de la tentative

d’assassinat car elle n’a pas fait l’objet de poursuite : le requérant n’ayant pas souhaité porter plainte

par peur et ayant perdu confiance en ses autorités ; qu’il a voulu attendre un moment avant de quitter le

pays afin de voir s’il y avait un changement au pouvoir et comme « le pouvoir en place a mis Alassania

au pouvoir, le requérant a été forcé de quitter son pays » (requête pages 3, 4 et 5).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

En effet, le Conseil constate que dans leur requête, les parties requérantes n’opposent aucun argument

convaincant à ces motifs spécifiques des décisions.

Elles se limitent en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent aucun

éclairage neuf en la matière - et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique

extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités des décisions.

Par ailleurs, aucune des considérations des parties requérantes quant à la tentative d’assassinat que le

requérant soutient avoir fait l’objet le 26 mars 2014, n’occulte le constat que ce dernier reste en défaut

d’expliquer les motifs pour lesquels il ne quitte la Géorgie que huit mois après cet événement.

Il est en outre incohérent que le requérant soutienne qu’il n’avait plus confiance en ses autorités –

celles-là mêmes avec lesquelles il travaillait pourtant depuis des années pour espionner les partis

d’opposition – et qu’il attendait un changement de pouvoir avant d’entreprendre tout autre démarche. Le

Conseil estime que ce comportement incohérent a pu valablement amener la partie défenderesse à

considérer que ce n’était pas celui d’une personne qui éprouve une crainte de persécution.
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Enfin, le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son pays,

ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi, la question pertinente n’est pas, comme

semble le penser les parties requérantes, de décider si elles devaient ou non avoir connaissance de tel

ou tel fait ou si elles peuvent valablement avancer des excuses à leur ignorance ou à leur passivité,

mais bien d’apprécier si elles parviennent à donner à leur récit, par le biais des informations qu’elles

communiquent, une consistance et une cohérence telle que leurs déclarations suffisent à emporter la

conviction de la réalité des événements sur lesquels elles fondent leur demande. Or, force est de

constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que les décisions attaquées ont pu légitimement

constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime que les déclarations des parties requérantes ne

présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en elles-mêmes à établir la réalité des faits

invoqués.

6.5.5 Ainsi encore, concernant les motifs des actes attaqués relatifs aux craintes actuelles, les parties

requérantes soutiennent que le requérant a subit des pressions ; qu’il a été menacé d’amendes s’il ne

travaillait pas pour les services de renseignement de l’ancien régime de Saakachvili ; qu’actuellement le

ministre actuel de la défense géorgien- qui était dans l’opposition à l’époque où le requérant l’espionnait

- est parfaitement au courant des actes de trahison du requérant ; que cette personne est un

représentant du pouvoir qui détient une parcelle de l’autorité ; qu’il n’y a pas lieu pour la partie

défenderesse de conclure au fait que les faits relatés et les problèmes rencontrés par le requérant ne

sont pas plausibles (requête, page 5).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

En effet, il n’est pas convaincu par les arguments avancés en termes de requête et n’aperçoit pas les

motifs pour lesquels les nouvelles autorités s’acharnent sur le requérant ; ce dernier ne faisant état

d’aucun élément concret de nature à attester d’éventuelles recherches effectuées à son encontre

(dossier administratif/ pièce 8/ page 12). Dès lors, le Conseil observe qu’à l’heure actuelle, le requérant

n’établit nullement l’actualité de la crainte et du risque réel qu’il allègue.

6.5.6 En tout état de cause, la partie défenderesse développe longuement, dans les actes attaqués, les

motifs qui l’amènent à rejeter la demande de protection internationale des parties requérantes. Cette

motivation est claire et permet aux parties requérantes de comprendre les raisons du rejet de leur

demande. Les décisions sont donc formellement et correctement motivées.

6.5.7 Les motifs des décisions attaquées examinés supra, au point 6.5.1 du présent arrêt, suffisent

amplement à les fonder valablement. Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante en

termes de requête, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs des décisions et des

arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne pouvant en toute hypothèse pas entraîner une

autre conclusion.

6.5.8 Les documents déposés par les requérants ne permettent pas de modifier ce constat.

Le certificat médical du 25 mars 2014 atteste que le requérant a deux cicatrices ; une au bras gauche et

une autre au dos, le Conseil estime qu’il ne permet pas à lui seul d’établir que ces cicatrices et

séquelles trouvent leur origine dans les faits qu’il invoque à la base de son récit. Au vu du manque de

crédibilité du récit du requérant, le Conseil estime que ce document ne suffit pas à restaurer la crédibilité

de son récit.
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6.5.9 En outre, à supposer que la requête vise également l’octroi de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves

contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément

qui permettrait d’établir que la situation en Géorgie correspondrait actuellement à un tel contexte de «

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que les parties requérantes

risqueraient de subir pareilles menaces en cas de retour dans leur pays. En tout état de cause, le

Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits des parties requérantes aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les parties requérantes ne

démontrent pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé ses décisions ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

7. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elles encourraient, en cas de retour dans

leur pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions

attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles

invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze août deux mille quinze par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


